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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 

La commission des lois, réunie le mercredi 13 avril 2011, sous la 
présidence de M. Jean-Jacques Hyest, président, a examiné le rapport de 
M. René Garrec sur la proposition de loi n° 355 (2010-2011), présentée par 
M. Yvon Collin et les membres du groupe du Rassemblement démocratique et 
social européen, tendant à renforcer les moyens de contrôle et d’information 
des groupes politiques de l’Assemblée nationale et du Sénat.

Après avoir rappelé les droits attribués aux groupes politiques par la 
réforme du Règlement du Sénat du 2 juin 2009, à la suite de la révision 
constitutionnelle du 23 juillet 2008 qui a reconnu, dans la Constitution, les 
groupes politiques, le rapporteur a exposé les raisons pour lesquelles la 
proposition de loi reposait sur une erreur de conception du rôle des groupes par 
rapport à celui des commissions en matière de contrôle.  

Le rapporteur a ensuite développé trois motifs d’inconstitutionnalité. 

En premier lieu, l’article 51-1 de la Constitution renvoie expressément 
aux règlements des assemblées, et non à la loi, le soin de déterminer les droits des 
groupes, et notamment des groupes d’opposition et minoritaires. 

En deuxième lieu, le Gouvernement dispose de l’administration selon 
l’article 20 de la Constitution. En prévoyant pour les groupes un droit d’accès à 
toute information nécessaire et l’assistance de tout organisme, la proposition de 
loi porte manifestement atteinte au principe de séparation des pouvoirs, en 
conférant aux groupes des prérogatives à l’égard du Gouvernement et des 
administrations et organismes qui relèvent de son autorité. 

En troisième lieu, l’article 24 de la Constitution donne au Parlement la 
mission de contrôler l’action du Gouvernement et d’évaluer les politiques 
publiques. Cette mission s’exerce grâce aux questions des parlementaires et aux 
commissions permanentes, commissions d’enquête, missions d’information et 
délégations, organes désignés par chaque assemblée en son sein, à la 
proportionnelle des groupes. Les commissions assurent, par leur composition 
pluraliste et par la publicité de leurs travaux, un « rôle d’information » de leur 
assemblée et contribuent ainsi à l’exercice de sa mission de contrôle, selon une 
jurisprudence constante et stricte du Conseil constitutionnel. Les groupes, 
puisqu’ils ne rendent pas compte de leurs travaux, ne sauraient donc disposer de 
prérogatives propres en matière d’information et de contrôle. 

Le rapporteur a considéré que la proposition de loi constituait une 
réponse inadaptée à une question pourtant pertinente : comment donner aux 
groupes politiques toute leur place dans les travaux du Sénat ?  

Pour ces motifs, sur la proposition du rapporteur, la commission a 
adopté une motion tendant à opposer l’exception d’irrecevabilité à cette 
proposition de loi. 



- 6 - 

EXPOSÉ GÉNÉRAL 

   Mesdames, Messieurs, 

Déposée le 11 mars 2011 par notre collègue Yvon Collin, président 
du groupe du Rassemblement démocratique et social européen, et les membres 
de son groupe, la proposition de loi (n° 355, 2010-2011) tendant à renforcer 
les moyens de contrôle et d’information des groupes politiques de l’Assemblée 
nationale et du Sénat1 vise, dans la continuité de la révision constitutionnelle 
du 23 juillet 2008, à donner aux groupes politiques de nouvelles prérogatives, 
en matière d’information et de contrôle pour leur propre compte. 

Lors de la Conférence des présidents du 6 avril, la proposition de loi a 
été inscrite à l’ordre du jour de la séance mensuelle réservée du groupe du 
Rassemblement démocratique et social européen, le 28 avril 2011. 

A cet égard, votre rapporteur déplore les délais dans lesquels il a été 
amené à examiner ce texte, d’autant que, malgré son dépôt le 11 mars, il n’a 
été diffusé que le 25 mars, soit deux semaines plus tard, contournant ainsi, de
facto, le délai de six semaines prévu par l’article 42 de la Constitution entre le 
dépôt d’un texte et son examen en séance publique et rendant impossible une 
analyse approfondie, faute de temps, alors que le sujet le méritait amplement. 

Sur le fond, la proposition de loi pose de bonnes questions, dont votre 
rapporteur a pu s’entretenir de façon très constructive avec notre collègue le 
président Yvon Collin. Comment permettre, en effet, aux groupes politiques 
de mieux participer aux débats et aux travaux de notre assemblée et d’y 
prendre pleinement la place qui leur revient ? Pour autant, les réponses qu’elle 
y apporte semblent inadaptées et contraires à la Constitution. 

En effet, selon votre rapporteur, en voulant attribuer aux groupes les 
prérogatives propres aux commissions en matière d’information, de contrôle et 
d’enquête, ce texte repose fondamentalement sur une erreur de conception du 
rôle des groupes par comparaison avec celui des commissions.  

1 Le texte de la proposition de loi est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl10-355.html
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Alors que les groupes politiques rassemblent les parlementaires qui le 
souhaitent par affinités politiques, traduites dans une déclaration politique, en 
vue d’organiser collectivement leur travail et leur expression au sein de leur 
assemblée1, les commissions sont des organes constitutionnels internes de 
chaque assemblée, qui en préparent le travail législatif et assurent son 
information. En d’autres termes, et contrairement aux groupes politiques, les 
commissions parlementaires, qu’elles soient permanentes ou temporaires, ne 
disposent pas de prérogatives pour elles-mêmes, mais en vue de l’information 
ou de la délibération de l’assemblée, afin de lui permettre d’accomplir les 
missions de législation et de contrôle qu’elle tient de la Constitution. C’est 
pourquoi les commissions sont désignées par l’assemblée, à la proportionnelle 
des groupes, ce qui n’est pas le cas des groupes par construction. Plus encore, 
les commissions d’enquête sont désignées par l’assemblée, sur un objet précis 
pour lequel elles sont mandatées par l’assemblée. 

Dans son Traité de droit politique, électoral et parlementaire, Eugène 
Pierre rappelle ainsi la signification du droit d’enquête des assemblées : 

« On appelle « enquête parlementaire » les investigations auxquelles 
une Assemblée procède elle-même par l’intermédiaire des membres qu’elle a 
désignés avec un mandat déterminé. (…) Le droit pour chaque Chambre d’y 
procéder librement (…) découle des pouvoirs généraux attribués aux 
représentants de la nation. » 

Les groupes politiques ne sont pas les détenteurs du mandat de leurs 
membres, les représentants de la nation au sens où l’entend la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789. Seuls les parlementaires, 
individuellement et réunis en assemblée, le sont. Dès lors, les groupes ne 
sauraient s’arroger les prérogatives de la représentation nationale qui sont 
attribuées aux commissions d’enquête ou aux commissions permanentes en 
matière de contrôle2. Ce ne sont pas les groupes politiques qui ont pour 
mission de contrôler l’action du Gouvernement, mais les assemblées.  

Au demeurant, les groupes ne sont pas tenus de rendre compte de leur 
activité auprès de leur assemblée. Une telle obligation serait légitimement 
perçue comme une ingérence dans leur fonctionnement interne. Si les groupes 
bénéficiaient de compétences propres en matière de contrôle, comment serait 
assurée la publicité de leurs travaux ? Alors que les travaux de contrôle des 
commissions font l’objet d’une publicité, tant par les comptes rendus des 
réunions de commission que par la publication de rapports d’information, en 

1 Il convient d’ailleurs d’observer que, si les membres des assemblées parlementaires ont 
toujours l’habitude de se réunir par affinités depuis la Révolution, les groupes parlementaires au 
sens moderne ont une existence relativement récente dans l’histoire parlementaire française, 
depuis le début du XXème siècle.
2 L’article 22 du règlement du Sénat dispose ainsi que « les commissions permanentes assurent 
l’information du Sénat et mettent en œuvre, dans leur domaine de compétence, le contrôle de 
l’action du Gouvernement, l’évaluation des politiques publiques et le suivi de l’application des 
lois ». 



- 8 - 

vue d’informer l’assemblée1, les travaux des groupes demeurent confidentiels. 
Comment considérer dès lors que les groupes pourraient participer à la mission 
de contrôle si leurs travaux ne sont pas, par principe, publics ? La publicité des 
débats et des travaux est un critère fondamental des travaux parlementaires. 

Si la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 de modernisation 
des institutions de la Ve République a reconnu le rôle des groupes politiques, 
en permettant aux règlements des assemblées de leur accorder des droits 
spécifiques, en complément des droits individuels des parlementaires, elle 
n’en a pas pour autant fait des organes comparables aux commissions.  

Pour ces raisons de principe et de conception même de la nature du 
mandat parlementaire, même si elle partage pleinement l’objectif consistant à 
« restaurer la démocratie parlementaire », pour reprendre les mots mêmes du 
président Yvon Collin lors de son audition, votre commission ne peut pas 
approuver la proposition de loi présentée par nos collègues du groupe du 
Rassemblement démocratique et social européen. 

I. LE DÉVELOPPEMENT DES DROITS DES GROUPES POLITIQUES 
DEPUIS LA RÉVISION CONSTITUTIONNELLE DE 2008 

Historiquement, le droit parlementaire français reconnaît des droits 
individuels aux membres des assemblées, représentants de la nation. Ce sont 
des droits attachés au mandat parlementaire lui-même. Il s’agit, en matière 
législative, du droit d’initiative qui comprend le droit de présenter des 
propositions de loi et son corollaire le droit d’amendement et, en matière de 
contrôle, du droit de poser des questions écrites ou orales et, plus récemment, 
du droit de présenter des propositions de résolution européenne. Inhérents au 
régime parlementaire, ces droits sont reconnus par la Constitution de 1958, au 
premier alinéa de l’article 39 pour le droit général d’initiative, au premier 
alinéa de l’article 44 pour le droit d’amendement, au dernier alinéa de 
l’article 48 pour le droit de questionnement et au deuxième alinéa de 
l’article 88-4 pour le droit de résolution européenne. 

Outre le rétablissement du droit général de résolution, à l’article 34-1 
de la Constitution, la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a reconnu, à 
côté de ces droits individuels, des droits collectifs pour les groupes politiques. 

A. LA RÉVISION CONSTITUTIONNELLE DU 23 JUILLET 2008 

La revalorisation des droits du Parlement faisait partie des principales 
justifications avancées pour le projet de loi constitutionnelle de modernisation 
des institutions de la Ve République, adopté par le Congrès le 21 juillet 2008 
après deux lectures dans chaque assemblée. 

1 Les travaux d’information et de contrôle des commissions permanentes, commissions d’enquête 
et missions communes d’information peuvent d’ailleurs faire l’objet de débats en séance. 
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Elle s’est traduite, outre une réforme de la procédure législative et de 
l’ordre du jour des assemblées, par un accroissement significatif des droits des 
membres du Parlement ainsi que des groupes politiques eux-mêmes, dont 
l’existence elle-même a été consacrée dans la Constitution. 

Ainsi, instituant un véritable « droit de tirage » des groupes politiques 
sur l’ordre du jour, le cinquième alinéa de l’article 48 de la Constitution 
dispose qu’un jour de séance par mois est réservé à un ordre du jour arrêté à 
l’initiative des groupes d’opposition et des groupes minoritaires. Cet ordre du 
jour propre aux groupes permet d’inscrire des débats, des propositions de loi 
ou encore des propositions de résolution. 

En outre, le nouvel article 51-1 prévoit que le règlement de chaque 
assemblée détermine les droits des groupes politiques et reconnaît des droits 
spécifiques aux groupes minoritaires et d’opposition.  

A cet égard, votre commission relève dans l’exposé des motifs de la 
proposition de loi une confusion entre la notion de groupe parlementaire et 
celle de parti politique. Si la Constitution reconnaît depuis 1958 que les partis 
et groupements politiques contribuent à l’expression du suffrage, elle n’opère 
aucun rapprochement avec les groupes politiques au sein des assemblées. Par 
groupement politique, il ne faut pas entendre groupe politique au sens 
parlementaire. Au demeurant, les groupes ne coïncident pas nécessairement 
avec les partis politiques constitués, comme l’illustrent parfaitement nos 
collègues du groupe du Rassemblement démocratique et social européen. 

Votre rapporteur insiste aussi sur le fait que reconnaître des droits aux 
groupes ne signifie pas que la mission constitutionnelle du Parlement de 
contrôle de l’action du Gouvernement et d’évaluation des politiques publiques 
leur incombe également. 

B. LA RÉFORME DU RÈGLEMENT DU SÉNAT DU 2 JUIN 2009 

Adoptée le 2 juin 2009, la résolution tendant à modifier le règlement 
du Sénat pour mettre en œuvre la révision constitutionnelle, conforter le 
pluralisme sénatorial et rénover les méthodes de travail du Sénat a tiré les 
conséquences, notamment, du nouvel article 51-1 de la Constitution.  

Cette résolution a été le fruit d’un travail intense et constructif, au 
sein d’un groupe de travail pluraliste, sous la présidence de notre collègue 
Gérard Larcher, président du Sénat, et dont nos collègues Bernard Frimat et 
Jean-Jacques Hyest ont été les rapporteurs. Lors de son audition par votre 
rapporteur, le président Yvon Collin a d’ailleurs reconnu l’excellente qualité 
des travaux de ce groupe, qui a fait droit au traditionnel pluralisme sénatorial. 
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L’exposé des motifs de la proposition de loi énumère d’ailleurs fort 
justement les droits nouveaux qui en sont résultés pour les groupes en matière 
d’information et de contrôle, mais également d’expression du pluralisme, en 
complément des avancées de la révision constitutionnelle : 

- « droit de tirage » pour la création d’une commission d’enquête ou 
d’une mission d’information (article 6 bis du règlement), sous la seule réserve, 
rappelée par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2009-582 DC du 
25 juin 2009, de la recevabilité de la création de la commission d’enquête ; 

- partage entre la majorité et l’opposition des fonctions de président et 
de rapporteur d’une commission d’enquête ou d’une mission d’information 
(article 6 bis du règlement) ; 

- désignation à la proportionnelle des groupes des représentants du 
Sénat dans les organismes extraparlementaires (article 9 du règlement) ; 

- consultation des présidents de groupe politique pour la composition
des commissions mixtes paritaires (article 12 du règlement) ; 

- faculté pour les groupes de faire annexer leur opinion aux rapports 
législatifs des commissions (article 28 ter du règlement) ; 

- au sein de la Conférence des présidents, pondération des votes en 
fonction de l’importance numérique des groupes (article 29 du règlement). 

Votre rapporteur insiste particulièrement sur ce rôle des groupes en 
matière décisionnelle, qui résulte des nouvelles modalités de vote au sein de la 
Conférence des présidents, tout en relevant dans ce domaine l’engagement du 
président Gérard Larcher en faveur d’un renouveau du rôle des groupes au 
sein du Sénat. Auparavant, chaque membre de la Conférence ne comptait que 
pour une voix, tandis qu’à présent les présidents de groupe disposent d’autant 
de voix que leur groupe compte de membres, déduction faite de ceux qui sont 
membres de la Conférence des présidents. Les groupes peuvent ainsi peser 
effectivement sur la confection de l’ordre du jour sénatorial, tant en matière 
d’initiative que de contrôle, au-delà de la seule séance mensuelle réservée. 

Enfin, l’exposé des motifs de la proposition de loi omet de rappeler le 
nouveau mode de désignation du Bureau du Sénat. Si le président du Sénat 
demeure bien évidemment élu, après son élection, « les présidents des groupes 
se réunissent pour établir les listes des candidats aux fonctions de vice-
président, de questeur et de secrétaire selon la représentation proportionnelle 
des groupes au plus fort reste » (article 3 du règlement). Jusque là, les 
fonctions de vice-président et de questeurs étaient pourvues par la voie de 
l’élection, comme celles de président du Sénat. L’introduction explicite de la 
représentation proportionnelle est une garantie de l’expression pluraliste au 
sein du Bureau. Le pluralisme y a d’ailleurs été renforcé, avant la réforme du 
règlement de juin 2009, à l’initiative du président Gérard Larcher, par la 
création de deux postes supplémentaires de vice-président et de deux postes 
supplémentaires de secrétaire, par une résolution du 29 octobre 2008. 
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Il faut enfin ajouter la possibilité désormais pour chaque groupe, si au 
moins un sénateur du groupe est présent, de désigner un membre de son 
secrétariat pour assister aux réunions de commission destinées à arrêter le 
texte de la commission, texte qui sera la base du débat en séance publique1

(chapitre XI bis de l’instruction générale du Bureau). 

A sa manière et conformément à son identité, l’Assemblée nationale a 
également attribué des droits particuliers nouveaux aux groupes, notamment 
aux groupes minoritaires et d’opposition. 

Ainsi, force est d’admettre que la révision constitutionnelle de 2008, 
telle qu’elle a été mise en œuvre par les règlements des assemblées, a permis 
d’accorder des droits collectifs aux groupes parlementaires, qui s’ajoutent aux 
droits individuels traditionnels de leurs membres. 

Votre rapporteur observe que le « droit de tirage » des groupes en 
matière de commission d’enquête et de mission d’information, conçu plus 
libéralement qu’à l’Assemblée nationale2, a déjà été largement mis en œuvre, 
puisqu’une commission d’enquête et quatre missions d’information communes 
ont été créées de cette façon3. Ainsi, sur les sujets qui leur paraissent 
prioritaires, les groupes orientent réellement les activités de contrôle du Sénat. 

C. LE RENFORCEMENT DES MOYENS DE FONCTIONNEMENT DES 
GROUPES POLITIQUES DU SÉNAT 

Votre rapporteur, dans ses fonctions de Questeur du Sénat, peut 
attester de l’accroissement important depuis 2008 – plus de 30 % – des crédits 
affectés aux groupes pour leur fonctionnement et la rémunération de leur 
secrétariat, et ce malgré une évolution nulle du budget du Sénat en euros 
courants, c’est-à-dire une diminution du budget en euros constants. Ces crédits 
peuvent être utilisés pour financer des études extérieures. 

Notre collègue le président Yvon Collin en a d’ailleurs convenu. 

Enfin, la réorganisation de l’administration du Sénat, évoquée par 
l’exposé des motifs de la proposition de loi, si elle a été conduite sur un 
principe de recentrage sur la fonction législative et de contrôle du Sénat, a vu 
la création d’une division de l’initiative, chargée d’assister les groupes comme 
les sénateurs dans la conception de leurs initiatives. 

1 Cette disposition permet, en quelque sorte, d’assurer un certain équilibre avec le Gouvernement 
pour les mêmes réunions chargées d’établir le texte de la commission : le ministre compétent 
peut participer à la réunion et ses collaborateurs peuvent l’assister. 
2 Alors qu’au Sénat la création est de droit en cas de demande d’un groupe, à l’Assemblée 
nationale, l’article 141 du règlement prévoit que chaque président de groupe d’opposition ou 
minoritaire peut obtenir l’inscription d’office à l’ordre du jour d’une proposition de résolution 
tendant à la création d’une commission d’enquête, laquelle peut être rejetée par une majorité des 
trois cinquièmes des membres de l’Assemblée. 
3 Il faut ajouter que plusieurs missions d’information communes, sollicitées par des groupes, ont 
été créées sans imputation sur le « droit de tirage » des groupes concernés. 
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II. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION : UNE RÉPONSE 
INCONSTITUTIONNELLE À UNE VRAIE QUESTION 

La proposition de loi tendant à renforcer les moyens de contrôle et 
d’information des groupes politiques de l’Assemblée nationale et du Sénat 
comporte deux types de dispositions, celles qui n’y apportent que peu de chose 
au droit en vigueur et celles qui sont contraires à la Constitution.  

A. DES DISPOSITIONS QUI N’APPORTENT RIEN AU DROIT EN VIGUEUR 

1. Des dispositions dépourvues de réelle portée normative 

L’article 1er de la proposition de loi énonce de façon générale que 
« les groupes politiques de l’Assemblée nationale et du Sénat participent à la 
vie démocratique de la nation en contribuant à l’exercice des différents 
pouvoirs attribués au Parlement sans préjudice des compétences attribuées au 
président de l’Assemblée nationale, au président du Sénat et aux différentes 
commissions parlementaires ». Cet article s’apparente à une pétition générale 
de principe, purement déclarative, qui ne confère, en réalité, aucun droit 
nouveau aux groupes politiques. 

Il en est de même du premier alinéa de l’article 2, selon lequel « les 
groupes politiques de l’Assemblée nationale et du Sénat, sous l’autorité de 
leurs présidents, ont un droit d’accès à toutes les informations nécessaires, 
réserve faite des sujets à caractère secret concernant la défense nationale et 
la sécurité intérieure ou extérieure de l’État, du respect du secret de 
l’instruction et du secret médical ». En effet, que faut-il entendre par « toutes 
les informations nécessaires » ? Par sa généralité, cette disposition semble peu 
opérante en pratique. 

2. Des dispositions satisfaites par le droit en vigueur 

L’article 2 de la proposition de loi prévoit, comme indiqué ci-dessus, 
un droit d’accès pour les groupes à « toutes les informations nécessaires ». Le 
droit de tout parlementaire de poser des questions écrites ou orales peut d’ores 
et déjà satisfaire cet objectif. En interrogeant le Gouvernement par écrit ou en 
séance publique, il est possible d’obtenir des informations. 

L’article 2 dispose aussi que les groupes « reçoivent communication 
dans les meilleurs délais de tous les documents dont la transmission est prévue 
par les dispositions en vigueur relatives à l’information du Parlement ». Sont 
sans doute ici visés, en particulier, les rapports au Parlement. Étant transmis 
au Parlement pour son information, ils sont disponibles pour tous les sénateurs 
au bureau de la distribution.  
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Concernant les rapports au Parlement, qui émanent du Gouvernement 
mais aussi de la Cour des comptes, d’autorités administratives indépendantes 
ou d’organismes de sécurité sociale, votre rapporteur rappelle le principe selon 
lequel le Gouvernement communique officiellement avec les assemblées, mais 
pas avec leurs organes internes que sont les commissions, de sorte que les 
rapports au Parlement ne sont pas destinés aux seules commissions. 

B. UN RÉEL PROBLÈME DE CONSTITUTIONNALITÉ 

1. La compétence des règlements des assemblées 

Le nouvel article 51-1 de la Constitution attribue aux règlements des 
assemblées le soin de déterminer les droits des groupes politiques, et non au 
législateur. La proposition de loi intervient dès lors dans le domaine propre 
des règlements et se trouve dépourvue de base constitutionnelle.  

A cet égard, l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative 
au fonctionnement des assemblées parlementaires, qui fixe des dispositions 
communes aux deux assemblées notamment pour les commissions d’enquête 
et les délégations, n’attribue aucun droit particulier aux groupes, se limitant à 
prévoir le principe de la représentation proportionnelle des groupes dans la 
composition de certains organes.  

De même, pourtant prise pour faire application du volet parlementaire 
de la révision constitutionnelle de juillet 2008, la loi organique n° 2009-403 
du 15 avril 2009 relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la 
Constitution – à l’exception de la possibilité pour un président de groupe de 
déposer au nom de son groupe une proposition de résolution au titre de 
l’article 34-1 de la Constitution, ce qui constitue une novation unique en ce 
qu’est ainsi reconnu un droit d’initiative hybride, mais sans doute l’exception 
confirme-t-elle ici la règle1 – n’attribue pas de droits particuliers aux groupes.  

Aussi votre rapporteur ne peut-il que suggérer à nos collègues du 
groupe du Rassemblement démocratique et social européen de solliciter la 
réunion d’un nouveau groupe de travail sur le règlement du Sénat ou encore de 
présenter une proposition de résolution tendant à modifier le règlement en vue 
d’attribuer des droits supplémentaires aux groupes politiques. 

1 Encore faut-il préciser que ce n’est pas un droit d’initiative du groupe, mais une prérogative 
propre des présidents de groupe. Il ne s’agit donc pas stricto sensu d’un droit des groupes. Tout 
parlementaire peut aussi déposer une proposition de résolution de cette nature. Il faut ajouter 
que la procédure d’examen de ces propositions ne fait pas intervenir les commissions. 
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2. Une atteinte à l’organisation et à la séparation des pouvoirs 
fixées par la Constitution 

L’adoption de la proposition de loi conduirait le législateur à porter 
atteinte au principe constitutionnel de séparation des pouvoirs, selon lequel 
notamment le Gouvernement dispose de l’administration (article 20 de la 
Constitution), ainsi qu’à l’attribution au Parlement, en tant qu’autorité 
constitutionnelle, d’une mission de contrôle de l’action du Gouvernement et 
d’évaluation des politiques publiques (article 24 de la Constitution). 
L’organisation des pouvoirs, telle qu’elle est établie par la Constitution, ne 
confie pas aux groupes politiques de compétence propre en matière de contrôle 
de l’action du Gouvernement. 

En effet, on peut entendre le droit d’accès des groupes à « toutes les 
informations nécessaires », prévu à l’article 2 de la proposition de loi, comme 
la faculté pour les groupes de solliciter le Gouvernement, mais aussi toute 
administration relevant de l’exécutif ou toute autorité administrative. Une telle 
disposition pourrait ainsi attribuer aux groupes un pouvoir d’injonction au 
Gouvernement, que le Conseil constitutionnel refuse au législateur lui-même 
en raison du principe de séparation des pouvoirs.  

L’article 2 prévoit également la possibilité pour les groupes, dans le 
respect de l’indépendance de l’autorité judiciaire, de « demander l’assistance 
de tout organisme afin d’être en mesure de contribuer utilement à la mission 
législative, de contrôle du Gouvernement et d’évaluation des politiques 
publiques du Parlement ». A ce jour, selon l’article 47-2 de la Constitution, 
seule la Cour des comptes est chargée d’assister le Parlement dans le contrôle 
de l’action du Gouvernement, au titre notamment du contrôle budgétaire. On 
peut s’interroger sur les autres organismes qui pourraient visés. En tout état de 
cause, dès lors qu’elle n’est pas prévue par la Constitution, l’assistance d’une 
autorité administrative indépendante et, a fortiori, d’une administration de 
l’État ne pourrait que porter atteinte à la séparation des pouvoirs. Par exemple, 
il ne serait pas conforme à la Constitution de demander l’assistance du Conseil 
d’État en dehors des formes prévues par l’article 39 de la Constitution1. Il ne 
serait pas davantage conforme à la Constitution de solliciter l’assistance, par 
exemple, du Secrétariat général du Gouvernement ou de l’Inspection générale 
des affaires sociales, administrations qui relèvent du Gouvernement. 

L’article 3 de la proposition de loi semble donner une réponse, car il 
énumère une liste de dix-neuf organismes que les groupes politiques peuvent 
saisir ou consulter, sous l’autorité de leur président. Certains sont des 
organismes administratifs sous l’autorité directe du Gouvernement, tandis que 
d’autres sont des autorités administratives indépendantes, démembrements de 
l’administration de l’Etat. Sont ainsi visés, par exemple, le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel, l’Autorité de la concurrence, le Contrôleur général des lieux 

1 Il n’est guère possible de parler d’assistance concernant l’avis que le Conseil d’État peut être 
conduit à émettre sur des propositions de loi, en vertu de l’article 39 de la Constitution. 
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de privation de liberté, l’Autorité de sûreté nucléaire ou encore le Centre 
d’analyse stratégique… En réalité, l’article 3 propose simplement d’étendre 
aux groupes politiques des facultés de saisine ou de consultation attribuées aux 
présidents ou aux commissions compétentes des deux assemblées, dont le rôle 
est reconnu par la Constitution et les règlements des assemblées dans les 
rapports avec les autres pouvoirs publics constitutionnels1.

Les groupes n’étant ni des pouvoirs publics constitutionnels comme 
les assemblées, ni les représentants des pouvoirs publics constitutionnels que 
sont les présidents des assemblées, ni des organes internes des pouvoirs 
publics constitutionnels que sont les commissions parlementaires, ni encore les 
détenteurs du mandat parlementaire que sont les parlementaires eux-mêmes, il 
serait contraire à la Constitution de leur conférer des prérogatives analogues. 

La compétence de l’organisme peut justifier la saisine parlementaire, 
mais à raison de son rôle en matière de protection des libertés publiques et des 
droits fondamentaux. Il en est ainsi, par exemple, du Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté. L’article 6 de la loi n° 2007-1545 du 30 octobre 
2007 permet à tout membre du Parlement, en tant que représentant de la 
nation, de saisir le Contrôleur. En tout état de cause, ouvrir cette faculté aux 
groupes politiques ne présente guère d’intérêt. 

Autre exemple, l’article L. 351-3 du code des juridictions financières 
prévoit que « le Conseil des prélèvements obligatoires peut être chargé, à la 
demande du Premier ministre ou des commissions de l’Assemblée nationale et 
du Sénat chargées des finances ou des commissions de l’Assemblée nationale 
et du Sénat chargées des affaires sociales, de réaliser des études relatives à 
toute question relevant de sa compétence ». Ces prérogatives particulières se 
fondent directement sur la mission que le législateur organique a entendu 
confier à ces commissions en matière de contrôle de l’exécution des lois de 
finances et de l’application des lois de financement de la sécurité sociale. 

Plus largement, les commissions compétentes peuvent saisir certains 
organismes au titre de la mission de contrôle et d’évaluation qu’elles exercent 
au nom de leur assemblée et non en leur nom propre. Les dispositions visées à 
l’article 3 de la proposition de loi relèvent de cette logique, qui n’est pas de 
même nature que celle des groupes politiques. 

Il en est ainsi, par exemple, pour l’Autorité de la concurrence, que les 
commissions compétentes peuvent entendre, dans le cadre de leur mission de 
contrôle (article L. 461-5 du code de commerce) ou de législation 
(article L. 462-1 du code de commerce). L’Autorité de sûreté nucléaire de 
même que le Haut Comité pour la transparence et l’information sur la sécurité 
nucléaire peuvent aussi formuler un avis à la demande des commissions 
compétentes (articles 8 et 24 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006). 

1 Dans certains cas, l’article 3 de la proposition de loi renvoie à des dispositions de nature 
réglementaire et non législative. 
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Par ailleurs, l’article 2 de la proposition de loi prévoit aussi que « les 
personnes dont l’audition est jugée, par [les groupes], nécessaire ont 
l’obligation de s’y soumettre et sont déliés du secret professionnel ». Si 
l’article 5 bis de l’ordonnance du 17 novembre 1958 précitée prévoit qu’une 
commission peut, sous peine d’amende, « convoquer toute personne dont elle 
estime l’audition nécessaire, réserve faite, d’une part, des sujets de caractère 
secret et concernant la défense nationale, les affaires étrangères, la sécurité 
intérieure ou extérieure de l’État, d’autre part, du respect du principe de la 
séparation de l’autorité judiciaire et des autres pouvoirs », ce n’est qu’en vue 
de permettre l’information de l’assemblée et de contribuer ainsi à sa mission 
constitutionnelle de contrôle de l’action du Gouvernement et d’évaluation des 
politiques publiques. Les groupes ne sauraient avoir pour prérogatives celles 
qui sont attribuées aux commissions en vue d’exercer la mission de contrôle 
confiée aux assemblées par l’article 24 de la Constitution. 

A cet égard, il convient de rappeler la décision stricte du Conseil 
constitutionnel n° 2009-581 DC du 25 juin 2009 sur la résolution tendant à 
modifier le règlement de l’Assemblée nationale, dans ses considérants portant 
sur le comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques. Après avoir 
considéré que « les missions du comité ne peuvent porter que sur le contrôle 
de l’action du Gouvernement et l’évaluation des politiques publiques » et 
« consistent en un simple rôle d’information contribuant à permettre à 
l’Assemblée nationale d’exercer son contrôle sur la politique du 
Gouvernement et d’évaluer les politiques publiques, dans les conditions 
prévues par la Constitution » (considérant 58), le Conseil a censuré celles des 
dispositions du règlement qui s’écartaient du cadre prévu par la Constitution 
pour l’exercice de la mission de contrôle du Parlement.  

A cet égard, votre rapporteur insiste sur la jurisprudence constante du 
Conseil constitutionnel en matière de contrôle, selon laquelle les organes 
internes aux assemblées n’ont qu’un simple « rôle d’information » de leur 
assemblée pour lui permettre d’exercer sa mission de contrôle1, ce rôle seul 
justifiant des prérogatives particulières. On ne saurait à l’évidence considérer 
que les groupes politiques ont, en tant que tels, un rôle d’information de leur 
assemblée, dès lors que leurs travaux ne sont pas publics – puisqu’ils ne 
publient ni comptes rendus de leurs réunions ni rapports d’information – et ne 
reflètent pas, par nature, le pluralisme de leur assemblée. 

1 Outre la décision n° 2009-581 DC du 25 juin 2009 (considérant 58), voir par exemple les 
décisions n° 59-2 DC du 24 juin 1959, 90-275 DC du 6 juin 1990 (considérant 2), 96-381 DC 
(considérant 7) et 96-382 DC (considérant 10) du 14 octobre 1996 ou 2003-470 DC du 9 avril 
2003 (considérant 22). 
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De plus, la même décision du 25 juin 2009 ajoute que « le comité ne 
saurait imposer la présence des responsables administratifs des politiques 
publiques lors de la présentation des rapports relatifs à ces politiques » et que 
« la séparation des pouvoirs interdit que, pour conduire les évaluations, les 
rapporteurs du comité puissent bénéficier du concours d’experts placés sous 
la responsabilité du Gouvernement » (considérant 61). A fortiori, les groupes 
ne sauraient être autorisés à convoquer des responsables administratifs ou à 
solliciter l’avis d’autorités administratives, indépendantes ou non, dès lors que 
la Constitution ne le leur permet pas explicitement. 

S’appuyant sur les considérants de la décision n° 2009-581 DC du 
25 juin 2009, votre commission estime que les motifs d’inconstitutionnalité de 
la proposition de loi sont manifestes. 

Dès lors, votre commission propose au Sénat d’adopter une motion 
tendant à opposer l’exception d’irrecevabilité à cette proposition de loi. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

MERCREDI 13 AVRIL 2011 

_______

M. René Garrec, rapporteur. – J’observe que, en pratique, l’on prend 
quelque liberté, dans la fixation de l’ordre du jour, avec l’article 42 de la 
Constitution, qui dispose que « la discussion en séance, en première lecture, d'un 
projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir, devant la première assemblée 
saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt »… 

Si les auteurs de cette proposition de loi posent une question légitime, ils 
n’ont pas choisi, à mon sens, le bon vecteur. Je m’en suis ouvert à M. Collin, lui 
faisant valoir que cette question était bien plutôt du ressort du président du Sénat en 
concertation avec les présidents de groupe et de commission : il serait préférable de 
remettre sur le métier la réflexion déjà engagée par le groupe de travail conduit par 
MM. Hyest et Frimat en vue de proposer des améliorations à notre règlement.  

Sur quoi repose cette proposition de loi ? Sur l’idée que les groupes 
politiques doivent fonctionner comme des commissions. Par quoi elle est 
inconstitutionnelle. Notre règlement reconnaît déjà des droits spécifiques aux 
groupes politiques, auxquels une séance mensuelle est réservée dans l’ordre du jour. 
Mais les auteurs de ce texte veulent aller plus loin, en leur reconnaissant en matière 
de contrôle des prérogatives qui appartiennent aux commissions et à elles seules. Ils 
posent également la question des moyens financiers des groupes. Je rappelle, en tant 
que questeur, que ces moyens ont déjà augmenté de 30 %. Peut-être faut-il aller au-
delà ?  

L’article premier de cette proposition de loi est sans portée normative ; son 
article 2 reconnaît aux groupes politiques un droit d’accès à toutes informations 
nécessaires, ainsi que le droit de se faire assister par tout organisme, de se voir 
transmettre tout document, de procéder à toute audition, selon une procédure calquée 
sur celle des commissions d’enquête ; son article 3 leur permet de saisir une 
vingtaine d’autorités administratives, depuis l’Autorité de la concurrence jusqu’au 
Contrôleur des lieux privatifs de liberté, en passant par l’Autorité de sûreté nucléaire. 

C’est confondre, en matière de contrôle, les prérogatives des groupes avec 
celles des commissions, au risque d’une triple inconstitutionnalité. Au regard de 
l’article 51-1 de la Constitution, tout d’abord, qui renvoie au règlement des 
assemblées et non à la loi le soin de déterminer les droits des groupes politiques. A 
celui de son article 20, ensuite, qui veut que le Gouvernement « dispose de 
l’administration », en vertu du principe de séparation des pouvoirs. Au reste, les 
parlementaires disposent déjà, en matière de contrôle, de la faculté d’interroger le 
Gouvernement par voie de questions écrites et orales. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Avec le succès que nous leur connaissons. Et 
j’emploie le terme de « succès » au sens du Grand siècle : l’issue, le résultat ... 
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M. René Garrec. – Quant aux rapports au Parlement visés à l’article 2, ils 
sont disponibles au bureau de la distribution. 

Inconstitutionnalité, enfin, au regard de l’article 24 de la Constitution, qui 
confie au Parlement la mission de contrôler l’action du Gouvernement et d’évaluer 
les politiques publiques. C'est-à-dire à ses commissions, permanentes ou d’enquête, 
ses missions d’information et ses délégations. La jurisprudence constante du Conseil 
constitutionnel, encore confirmée par la décision du 25 juin 2009, reconnaît 
strictement le rôle d’information des commissions pour l’exercice des pouvoirs de 
contrôle en vue d’informer leur assemblée, ce qui justifie leurs prérogatives en 
matière d’auditions par exemple. Quant aux commissions d’enquête, leur durée est 
limitée, leur objet circonscrit et leurs travaux publics. Tel n’est pas le cas de ceux des 
groupes politiques, qui ne rendent pas compte de leurs travaux à l’assemblée et dont 
le rôle d’information se limite donc à leurs membres. 

Pour toutes ces raisons, je vous propose de soulever, sur ce texte, 
l’exception d’irrecevabilité. 

Hommage soit néanmoins rendu à ses auteurs, qui soulèvent une question 
pertinente.

M. Jean-Pierre Sueur. – Un enterrement, mais avec les honneurs… 

M. René Garrec, rapporteur. – Comment faire pour que les groupes 
politiques prennent toute leur part aux travaux du Sénat ? Vous me donnerez acte, 
monsieur Sueur, que le reconnaître n’est pas fleurer l’Ancien régime. 

Pour moi, le bon vecteur est celui de la Conférence des présidents. S’il est 
utile de formuler des propositions complémentaires de modification de notre 
règlement, qu’un groupe de travail, qui fera suite à celui dont eurent la charge 
MM. Hyest et Frimat, remette l’ouvrage sur le métier. 

Au demeurant, j’ai la conviction que les membres du groupe RDSE, qui 
compte de fins constitutionnalistes, savent fort bien que ce texte contrevient à notre 
loi fondamentale : ils ne souhaitent pas autre chose que porter la question en séance. 

M. Pierre-Yves Collombat. – C’est un abus de langage que de parler de 
séparation des pouvoirs dans le régime qui est désormais le nôtre : l’exécutif exerce 
les trois quarts du pouvoir législatif, il fixe notre ordre du jour, il dispose de tous les 
moyens pour faire voter ce qui lui convient, il peut dissoudre le Parlement, et j’en 
passe ! Aux États-Unis, la chambre peut forcer le gouvernement à des 
accommodements. Voyez ce qui s’est passé avec le budget 2011. On n’en est pas là 
en France. 

Vous renvoyez la solution au règlement ? Mais il ne peut pas tout 
autoriser ; la saisine, notamment, d’autorités administratives indépendantes, comme 
prévu à l’article 3 de cette proposition. Je comprends que l’on trouve contestables les 
dispositions relatives aux auditions, mais pourquoi priver les groupes de la capacité 
de saisir des instances susceptibles d’éclairer leur réflexion ? Pour les y autoriser, il y 
faut un support législatif, et vous le savez bien : la fin de non-recevoir que vous 
opposez à ce texte est toute de circonstance. 
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M. René Garrec, rapporteur. – Les fonctionnaires de l’État sont à la 
disposition du Gouvernement. Un groupe politique ne peut pas leur demander de 
venir s’expliquer devant lui : ce serait contraire au principe de séparation des 
pouvoirs qui, considérât-on que le pouvoir législatif est réduit à peu de chose, n’en 
reste pas moins inscrit dans la Constitution. Il s’agit ici de s’en tenir au strict cadre 
constitutionnel.

M. Pierre-Yves Collombat. – Les autorités administratives indépendantes 
sont-elles à la disposition du Gouvernement ? 

M. René Garrec, rapporteur. – Elles sont des démembrements de 
l’exécutif. Je préfèrerais qu’elles ne soient pas indépendantes, mais c’est un autre 
débat.

La commission adopte l’exception d’irrecevabilité proposée par le 
rapporteur. 
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_____

Personne entendue

- M. Yvon Collin, président du groupe du Rassemblement démocratique et 
social européen, auteur de la proposition de loi  

Contributions écrites

Secrétaire général du Sénat 

- M. Alain Delcamp 

Secrétaire générale de l'Assemblée nationale 

- Mme Corinne Luquiens 
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TABLEAU COMPARATIF 
___

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission  
___ 

Proposition de loi tendant à renforcer 
les moyens de contrôle et 

d'information des groupes politiques 
de l'Assemblée nationale et du Sénat 

La commission a décidé de ne 
pas établir de texte et propose d’adopter 
une motion tendant à opposer 
l’exception d’irrecevabilité. 

Article 1er

 Les groupes politiques de 
l'Assemblée nationale et du Sénat 
participent à la vie démocratique de la 
nation en contribuant à l'exercice des 
différents pouvoirs attribués au 
Parlement sans préjudice des 
compétences attribuées au président de 
l'Assemblée nationale, au président du 
Sénat et aux différentes commissions 
parlementaires. 

Article 2 

 Les groupes politiques de 
l'Assemblée nationale et du Sénat, sous 
l'autorité de leurs présidents, ont un 
droit d'accès à toutes les informations 
nécessaires, réserve faite des sujets à 
caractère secret concernant la défense 
nationale et la sécurité intérieure ou 
extérieure de l'État, du respect du secret 
de l'instruction et du secret médical. 

 Dans les conditions prévues au 
premier alinéa du présent article : 

 - ils peuvent, dans le respect de 
l'indépendance de l'autorité judiciaire, 
demander l'assistance de tout organisme 
afin d'être en mesure de contribuer 
utilement à la mission législative de 
contrôle du Gouvernement et 
d'évaluation des politiques publiques du 
Parlement ; 

 - ils reçoivent communication 
dans les meilleurs délais de tous les 
documents dont la transmission est 
prévue par les dispositions en vigueur 
relatives à l'information du Parlement ; 

 - les personnes dont l'audition est 
jugée, par eux, nécessaire ont 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission 
___ 

l'obligation de s'y soumettre et sont 
déliés du secret professionnel sous les 
réserves prévues au premier alinéa du 
présent article. 

Article 3 

Code de commerce 

Les groupes politiques de 
l'Assemblée nationale et du Sénat sous 
l'autorité de leur président peuvent 
mettre en œuvre les dispositions prévues 
par : 

Art. L. 461-5. —  Les 
commissions du Parlement compétentes 
en matière de concurrence peuvent 
entendre le président de l'Autorité de la 
concurrence et consulter celle-ci sur 
toute question entrant dans le champ de 
ses compétences.  

Le président de l'Autorité de la 
concurrence rend compte des activités 
de celle-ci devant les commissions du 
Parlement compétentes en matière de 
concurrence, à leur demande.  

L'Autorité de la concurrence 
établit chaque année, avant le 30 juin, 
un rapport public rendant compte de son 
activité qu'elle adresse au 
Gouvernement et au Parlement. 

Art. L. 462-1. —  L'Autorité de la 
concurrence peut être consultée par les 
commissions parlementaires sur les 
propositions de loi ainsi que sur toute 
question concernant la concurrence. 

Elle donne son avis sur toute 
question de concurrence à la demande 
du Gouvernement. Elle peut également 
donner son avis sur les mêmes questions 
à la demande des collectivités 
territoriales, des organisations 
professionnelles et syndicales, des 
organisations de consommateurs 
agréées, des chambres d'agriculture, des 
chambres de métiers ou des chambres 
de commerce et d'industrie territoriales, 
de la Haute Autorité pour la diffusion 
des œuvres et la protection des droits 
sur internet et des présidents des 
observatoires des prix et des revenus de 
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, 

- l'article L. 461-5, le premier 
alinéa de l'article L. 462-1 et le second 
alinéa de l'article R. 462-1 du code de 
commerce concernant la consultation de 
l'Autorité de la concurrence ; 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission 
___ 

de La Réunion, du Département de 
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, 
en ce qui concerne les intérêts dont ils 
ont la charge. 

Art. R. 462-1. —  Les avis rendus 
en application des articles L. 410-2 et 
L. 462-2 sont publiés avec les textes 
auxquels ils se rapportent. 

Les avis rendus en application de 
l'article L. 462-1 et destinés à une 
commission parlementaire ou au 
Gouvernement peuvent être publiés par 
leur destinataire ou, avec l'accord de ce 
dernier, par l'Autorité de la concurrence. 
L'Autorité de la concurrence peut 
publier les avis demandés par d'autres 
personnes. 

Décret n° 2009-250 du 3 mars 2009 
relatif à l'Autorité de la statistique 

publique

Art. 3. —  L'autorité peut être 
saisie de toute question relevant de sa 
compétence par le président de 
l'Assemblée nationale, par le président 
du Sénat, par le président du Conseil 
économique, social et environnemental, 
par le Premier ministre, par le ministre 
chargé de l'économie, par le président 
du Conseil national de l'information 
statistique ou par le directeur général de 
l'Institut national de la statistique et des 
études économiques au titre de ses 
attributions de coordination des 
méthodes, des moyens et des travaux 
statistiques des administrations 
publiques et des organismes privés 
subventionnés ou contrôlés par l'Etat. La 
réunion au cours de laquelle cette 
saisine est examinée doit se tenir dans 
un délai maximum de trois mois après 
sa formulation. 

L'autorité peut également se 
saisir de toute question relevant de sa 
compétence. 

- le premier alinéa de l'article 3 
du décret n° 2009-250 du 3 mars 2009 
relatif à l'Autorité de la statistique 
publique et concernant la saisine de 
celle-ci ; 

Décret n° 2006-260 du 6 mars 2006 
portant création du Centre d'analyse 

stratégique 

Art. 3. —  Le directeur général 
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arrête chaque année le programme de 
travail du Centre d'analyse stratégique. 
Ce programme est rendu public. 

Les présidents de l'Assemblée 
nationale, du Sénat et du Conseil 
économique, social et environnemental 
peuvent adresser des propositions 
d'études au Premier ministre afin que 
celui-ci en saisisse le centre. 

- le second alinéa de l'article 3 du 
décret n° 2006-260 du 6 mars 2006 
portant création du Centre d'analyse 
stratégique et concernant la saisine de 
celui-ci ; 

Code du travail 

Art. L. 3346-1. —  Le Conseil 
d'orientation de la participation, de 
l'intéressement, de l'épargne salariale et 
de l'actionnariat salarié a pour missions :  

1° De promouvoir auprès des 
entreprises et des salariés les dispositifs 
de participation, d'intéressement, 
d'épargne salariale et d'actionnariat 
salarié ;

2° D'évaluer ces dispositifs et de 
formuler toute proposition susceptible 
de favoriser leur diffusion.  

Il peut en outre être saisi par le 
Gouvernement et par les commissions 
compétentes de chaque assemblée de 
toute question entrant dans son champ 
de compétences. Les rapports et 
recommandations établis par le conseil 
d'orientation sont communiqués au 
Parlement et rendus publics.  

Le conseil d'orientation est 
présidé par le Premier ministre ou par 
son représentant. Un décret détermine sa 
composition et ses modalités de 
fonctionnement, dans des conditions de 
nature à assurer son indépendance et sa 
représentativité et à garantir la qualité 
de ses travaux. 

- l'article L. 3346-1 du code du 
travail concernant la saisine du Conseil 
d'orientation de la participation, de 
l'intéressement, de l'épargne salariale et 
de l'actionnariat salarié ; 

Code des juridictions financières 

Art. L. 351-3. —  Le Conseil des 
prélèvements obligatoires peut être 
chargé, à la demande du Premier 
ministre ou des commissions de 
l'Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances ou des 
commissions de l'Assemblée nationale 

- l'article L. 351-3 du code des 
juridictions financières concernant la 
consultation du Conseil des 
prélèvements obligatoires ; 
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et du Sénat chargées des affaires 
sociales, de réaliser des études relatives 
à toute question relevant de sa 
compétence. Les résultats de ces études 
sont transmis au Premier ministre et aux 
commissions. 

Décret n° 73-278 du 13 mars 1973 
portant création d'un Conseil 

supérieur de la sûreté nucléaire et 
d'une direction générale de la sûreté 

nucléaire et de la radioprotection 

Art. 1er. —  Il est créé auprès du 
ministre chargé de l'industrie un Conseil 
supérieur de la sûreté et de l'information 
nucléaires. 

La mission générale confiée au 
Conseil supérieur de la sûreté et de 
l'information nucléaires s'étend : 

- à l'ensemble des questions 
relevant du ministre chargé de 
l'industrie et touchant à la sûreté des 
installations nucléaires, définie comme 
l'ensemble des dispositions techniques 
prises au stade de la conception, de la 
construction, puis de l'exploitation pour 
en assurer le fonctionnement normal, 
prévenir les accidents et en limiter les 
effets ; 

- à l'ensemble des questions 
touchant à l'information du public et des 
médias et relatives à la sûreté des 
installations nucléaires relevant du 
ministre chargé de l'industrie, ainsi qu'à 
l'information du public en cas d'incident 
ou d'accident survenu dans une 
installation nucléaire relevant du 
ministre chargé de l'industrie. 

Il peut être consulté par le 
ministre chargé de l'industrie sur toutes 
questions importantes touchant à la 
sûreté nucléaire, ainsi qu'aux 
dispositions envisagées pour assurer une 
bonne information des populations sur 
la sûreté ainsi qu'en cas d'incident ou 
d'accident survenu dans une installation. 

Le conseil adresse au ministre 
chargé de l'industrie toutes 
recommandations qu'il juge utiles pour 
accroître l'efficacité de l'action 

- l'article 1er du décret n° 73-278 
du 13 mars 1973 portant création d'un 
Conseil supérieur de la sûreté nucléaire 
et d'une direction générale de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection, 
concernant la création du Conseil 
supérieur de la sûreté et de l'information 
nucléaires ; 



- 30 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission 
___ 

d'ensemble poursuivie dans ces 
domaines. 

En outre, l'Assemblée nationale, 
le Sénat, les conseils régionaux ou 
généraux concernés ou, le cas échéant, 
les commissions spécialisées par eux 
constituées peuvent demander au 
ministre chargé de l'industrie de 
soumettre à l'examen du conseil toutes 
questions importantes relatives à ces 
sujets.

Le conseil apprécie les résultats 
d'ensemble de l'action poursuivie dans 
ces domaines et adresse annuellement 
au ministre chargé de l'industrie un 
rapport sur ses activités. 

Loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la 

sécurité en matière nucléaire 

Art. 8. —  A la demande du 
Gouvernement, des commissions 
compétentes de l'Assemblée nationale et 
du Sénat ou de l'Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques, l'Autorité de sûreté 
nucléaire formule des avis ou réalise des 
études sur les questions relevant de sa 
compétence. A la demande des 
ministres chargés de la sûreté nucléaire 
ou de la radioprotection, elle procède à 
des instructions techniques relevant de 
sa compétence. 

- la première phrase de l'article 8 
de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire, et concernant la 
consultation de l'Autorité de sûreté 
nucléaire ; 

Art. 24. —  Le Haut Comité pour 
la transparence et l'information sur la 
sécurité nucléaire est une instance 
d'information, de concertation et de 
débat sur les risques liés aux activités 
nucléaires et l'impact de ces activités sur 
la santé des personnes, sur 
l'environnement et sur la sécurité 
nucléaire. A ce titre, il peut émettre un 
avis sur toute question dans ces 
domaines, ainsi que sur les contrôles et 
l'information qui s'y rapportent. Il peut 
également se saisir de toute question 
relative à l'accessibilité de l'information 
en matière de sécurité nucléaire et 
proposer toute mesure de nature à 
garantir ou à améliorer la transparence 
en matière nucléaire. 
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Le haut comité peut être saisi par 
les ministres chargés de la sûreté 
nucléaire, par les présidents des 
commissions compétentes de 
l'Assemblée nationale et du Sénat, par le 
président de l'Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques, par les présidents des 
commissions locales d'information ou 
par les exploitants d'installations 
nucléaires de base sur toute question 
relative à l'information concernant la 
sécurité nucléaire et son contrôle. 

- le second alinéa de l'article 24 
de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire, et concernant la 
consultation du Haut comité pour la 
transparence et l'information sur la 
sécurité nucléaire ; 

Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

Art. 18. —  Le Conseil supérieur 
de l'audiovisuel établit chaque année un 
rapport public qui rend compte de son 
activité, de l'application de la présente 
loi, du respect de leurs obligations par 
les sociétés et l'établissement public 
mentionnés aux articles 44 et 49 de la 
présente loi. Ce rapport est adressé au 
Président de la République, au 
Gouvernement et au Parlement avant la 
fin du premier trimestre. Dans ce 
rapport, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel peut suggérer les 
modifications de nature législative et 
réglementaire que lui paraît appeler 
l'évolution technologique, économique, 
sociale et culturelle des activités du 
secteur de l'audiovisuel. Il peut 
également formuler des observations sur 
la répartition du produit de la redevance 
et de la publicité entre les organismes 
du secteur public. 

Le rapport visé au premier alinéa 
fait état du volume d'émissions 
télévisées sous-titrées ainsi que de celles 
traduites en langue des signes. Les 
informations données par ce rapport 
doivent permettre de mieux apprécier le 
coût de ce sous-titrage et de la 
traduction en langue des signes pour les 
sociétés nationales de programmes, les 
chaînes de télévision publiques et tous 
autres organismes publics qui 
développent ces procédés. 

Tout membre du Conseil 
supérieur de l'audiovisuel peut être 
entendu par les commissions - les deux derniers alinéas de 
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compétentes de l'Assemblée nationale et 
du Sénat. 

Le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel peut être saisi par le 
Gouvernement, par le président de 
l'Assemblée nationale, par le président 
du Sénat ou par les commissions 
compétentes de l'Assemblée nationale et 
du Sénat de demandes d'avis ou d'études 
pour l'ensemble des activités relevant de 
sa compétence. 

l'article 18 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication et concernant la 
consultation du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel ; 

Code de la santé publique 

Art. L. 1411-4. —  Le Haut 
Conseil de la santé publique a pour 
missions : 

1° De contribuer à la définition 
des objectifs pluriannuels de santé 
publique, notamment en établissant le 
rapport mentionné à l'article L. 1411-2, 
d'évaluer la réalisation des objectifs 
nationaux de santé publique et de 
contribuer au suivi annuel de la mise en 
oeuvre de la loi prévue à l'article L. 
1411-2 ; 

2° De fournir aux pouvoirs 
publics, en liaison avec les agences 
sanitaires, l'expertise nécessaire à la 
gestion des risques sanitaires ainsi qu'à 
la conception et à l'évaluation des 
politiques et stratégies de prévention et 
de sécurité sanitaire ; 

3° De fournir aux pouvoirs 
publics des réflexions prospectives et 
des conseils sur les questions de santé 
publique. 

Il peut être consulté par les 
ministres intéressés, par les présidents 
des commissions compétentes du 
Parlement et par le président de l'Office 
parlementaire d'évaluation des 
politiques de santé sur toute question 
relative à la prévention, à la sécurité 
sanitaire ou à la performance du 
système de santé. 

Art. L. 1418-1. —  L'Agence de 
la biomédecine est un établissement 
public administratif de l'Etat, placé sous 

- les derniers alinéas des articles 
L. 1411-4 et L. 1418-1, et les articles 
D. 3121-2 et R. 1412-4 du code de la 
santé publique concernant 
respectivement la consultation du Haut 
conseil de la santé publique, la 
consultation de l'Agence de la 
biomédecine, la consultation du Conseil 
national du syndrome 
immunodéficitaire acquis et la 
consultation du Comité consultatif 
national d'éthique ; 
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la tutelle du ministre chargé de la santé. 

Elle est compétente dans les 
domaines de la greffe, de la 
reproduction, de l'embryologie et de la 
génétique humaines. Elle a notamment 
pour missions : 

1° De participer à l'élaboration 
et, le cas échéant, à l'application de la 
réglementation et de règles de bonnes 
pratiques et de formuler des 
recommandations pour les activités 
relevant de sa compétence ; 

2° D'assurer une information 
permanente du Parlement et du 
Gouvernement sur le développement 
des connaissances et des techniques 
pour les activités relevant de sa 
compétence et de leur proposer les 
orientations et mesures qu'elles 
appellent ; 

3° De promouvoir la qualité et la 
sécurité sanitaires, ainsi que la 
recherche médicale et scientifique, pour 
les activités relevant de sa compétence ; 

4° De suivre, d'évaluer et, le cas 
échéant, de contrôler les activités 
médicales et biologiques, et notamment 
celles liées aux nanobiotechnologies, 
relevant de sa compétence et de veiller à 
la transparence de ces activités ; à ce 
titre, elle est destinataire des rapports 
annuels d'activité des établissements et 
organismes relevant de ses domaines de 
compétence ; elle évalue notamment les 
conséquences éventuelles de l'assistance 
médicale à la procréation sur la santé 
des personnes qui y ont recours et sur 
celle des enfants qui en sont issus ; elle 
met également en oeuvre, dans ce 
domaine, un dispositif de vigilance en 
matière d'activités cliniques et 
biologiques ; 

5° De promouvoir le don 
d'organes, de tissus et de cellules issus 
du corps humain, ainsi que le don de 
gamètes ; 

6° De mettre en oeuvre un suivi 
de l'état de santé des donneurs d'organes 
et d'ovocytes, afin d'évaluer les 
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conséquences du prélèvement sur la 
santé des donneurs ; 

7° D'enregistrer l'inscription des 
patients en attente de greffe sur la liste 
mentionnée à l'article L. 1251-1, 
d'assurer la gestion de celle-ci et 
l'attribution des greffons, qu'ils aient été 
prélevés en France ou hors du territoire 
national, ainsi que d'élaborer les règles 
de répartition et d'attribution des 
greffons en tenant compte du caractère 
d'urgence que peuvent revêtir certaines 
indications, lesquelles règles sont 
approuvées par arrêté du ministre chargé 
de la santé ; 

8° De gérer le fichier des 
donneurs volontaires de cellules 
hématopoïétiques ou de cellules 
mononucléées périphériques pour les 
malades qui ne peuvent recevoir une 
greffe apparentée ; elle assure, en outre, 
l'interrogation des registres 
internationaux et organise la mise à 
disposition des greffons ; 

9° De recueillir, conserver et 
transmettre les informations 
mentionnées au quatrième alinéa de 
l'article L. 1131-1 ; 

10° De délivrer les autorisations 
prévues : 

a) Aux articles L. 2141-9 et 
L. 2141-11-1 ; 

b) Aux articles L. 2131-4-1, 
L. 2151-5 à L. 2151-7 et au dernier 
alinéa des articles L. 2131-1 et 
L. 2131-4 ; 

11° D'agréer les praticiens 
mentionnés aux articles L. 1131-3, 
L. 2131-4-2 et L. 2142-1-1 ; 

12° De délivrer des avis aux 
autorités administratives pour les 
activités relevant de sa compétence. 

Elle peut être saisie par les 
académies ou les sociétés savantes 
médicales ou scientifiques, par les 
associations mentionnées à l'article L. 
1114-1, dans des conditions définies par 
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décret, et par les commissions chargées 
des affaires sociales de l'Assemblée 
nationale et du Sénat. 

L'agence établit un rapport 
annuel d'activité qu'elle adresse au 
Parlement, au Gouvernement et au 
Comité consultatif national d'éthique 
pour les sciences de la vie et de la santé. 
Ce rapport, qui comporte notamment 
une analyse des autorisations et 
agréments accordés au titre des 10° et 
11° ainsi que les avis du conseil 
d'orientation, une évaluation de l'état 
d'avancement des recherches sur 
l'embryon et les cellules souches, un état 
des lieux d'éventuels trafics d'organes 
ou de gamètes et de mesures de lutte 
contre ces trafics et une évaluation des 
conditions de mise en œuvre ainsi que 
l'examen de l'opportunité de maintenir 
les dispositions prévues par l'article 
L. 2131-4-1, est rendu public. 

Art. D. 3121-2. —  Le conseil 
peut être saisi par le président de 
l'Assemblée nationale, le président du 
Sénat ou par un membre du 
Gouvernement. 

Il peut également se saisir de 
toute question relevant de sa mission. 

Art. R. 1412-4. —  Le Comité 
consultatif national d'éthique pour les 
sciences de la vie et de la santé peut être 
saisi par le Président de la République, 
le président de l'Assemblée nationale, le 
président du Sénat ou un membre du 
Gouvernement, ainsi que par un 
établissement d'enseignement supérieur, 
un établissement public ou une 
fondation, reconnue d'utilité publique. 
Ces établissements ou fondations 
doivent avoir pour activité principale la 
recherche, le développement 
technologique ou la promotion et la 
protection de la santé. 

Il peut également se saisir de 
questions posées par des personnes 
autres que celles qui sont mentionnées à 
l'alinéa ci-dessus ou par un ou plusieurs 
de ses membres. 



- 36 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission 
___ 

Code des postes et communications 
électroniques 

Art. L. 135. —  L'Autorité de 
régulation des communications 
électroniques et des postes établit 
chaque année, avant le 30 juin, un 
rapport public qui rend compte de son 
activité et de l'application des 
dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux 
communications électroniques et aux 
activités postales. Elle y dresse une 
analyse des principales décisions prises 
par les autorités de régulation des 
communications électroniques et des 
postes dans les Etats membres de la 
Communauté européenne au cours de 
l'année écoulée, en vue de permettre 
l'établissement d'une comparaison des 
différents types de contrôles exercés et 
de leurs effets sur les marchés. Ce 
rapport est adressé au Gouvernement et 
au Parlement. Il est adressé également à 
la Commission supérieure du service 
public des postes et des communications 
électroniques. L'autorité peut suggérer 
dans ce rapport toute modification 
législative ou réglementaire que lui 
paraissent appeler les évolutions du 
secteur des communications 
électroniques et de celui des postes et le 
développement de la concurrence. 

L'autorité rend compte de ses 
activités, et notamment des progrès 
réalisés eu égard aux objectifs 
mentionnés à l'article L. 32-1, devant les 
commissions permanentes du Parlement 
compétentes, à leur demande. Ces 
dernières peuvent consulter l'autorité sur 
toute question relevant de sa 
compétence. 

L'autorité peut procéder aux 
expertises, mener les études, recueillir 
les données et mener toutes actions 
d'information sur le secteur des 
communications électroniques et sur 
celui des postes. A cette fin, le 
prestataire du service universel postal, 
les titulaires de l'autorisation prévue à 
l'article L. 3, les opérateurs ayant 
effectué la déclaration prévue à l'article 
L. 33-1 sont tenus de lui fournir les 
informations statistiques concernant 

- le deuxième alinéa de 
l'article L. 135 et l'article D. 582 du 
code des postes et communications 
électroniques concernant la consultation 
de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes et de la Commission supérieure 
du service public des postes et des 
communications électroniques ; 
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l'utilisation, la zone de couverture et les 
modalités d'accès à leur service. Les 
ministres compétents sont tenus 
informés des résultats de ces travaux. 

Art. D. 582. —  La commission 
peut être consultée par l'Autorité de 
régulation s des communications 
électroniques et des postes et par les 
commissions permanentes de 
l'Assemblée nationale et du Sénat sur les 
questions relevant de leurs compétences 
spécifiques en matière de postes et 
communications électroniques. 

Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au 

développement du service public de 
l'électricité

Art. 32. —  Les commissions du 
Parlement compétentes en matière 
d'énergie, le Conseil supérieur de 
l'électricité et du gaz, l'Observatoire 
national du service public de l'électricité 
et du gaz et le Conseil économique, 
social et environnemental peuvent 
entendre les membres de la Commission 
de régulation de l'énergie et consulter 
celle-ci sur toute question entrant dans 
le champ de ses compétences. La 
Commission de régulation de l'énergie 
consulte le Conseil supérieur de 
l'énergie préalablement aux décisions, 
dont la liste est déterminée par décret en 
Conseil d'Etat, pouvant avoir une 
incidence importante sur les objectifs de 
la politique énergétique visés à l'article 
1er de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 
2005 de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique. 

Le président de la Commission 
de régulation de l'énergie rend compte 
des activités de la commission devant 
les commissions permanentes du 
Parlement compétentes en matière 
d'énergie, à leur demande. 

La Commission de régulation de 
l'énergie établit chaque année, avant le 
30 juin, un rapport public qui rend 
compte de son activité et de l'application 
des dispositions législatives et 
réglementaires relatives à l'accès régulé 
à l'électricité nucléaire historique et à la 

- le premier alinéa de l'article 32 
et le dernier alinéa de l'article 35 de la 
loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au 
développement du service public de 
l'électricité et concernant la consultation 
de la Commission de régulation de 
l'énergie ; 



- 38 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission 
___ 

surveillance des marchés de détail et de 
gros, à l'accès aux réseaux publics de 
transport et de distribution d'électricité, 
aux ouvrages de transport et de 
distribution de gaz naturel et aux 
installations de gaz naturel liquéfié ainsi 
qu'à leur utilisation. Ce rapport évalue 
les effets de ses décisions sur le 
développement de la concurrence, sur la 
situation des consommateurs 
résidentiels, professionnels et 
industriels, sur les conditions d'accès à 
ces réseaux, ouvrages et installations et 
sur l'exécution des missions du service 
public de l'électricité et du gaz naturel. 
Il est adressé au Gouvernement, au 
Parlement et au Conseil supérieur de 
l'électricité et du gaz. Les suggestions et 
propositions de ce dernier sont 
transmises au ministre chargé de 
l'énergie et à la Commission de 
régulation de l'énergie. 

Les avis et propositions de la 
Commission de régulation de l'énergie 
sont motivés. Lorsque l'autorité 
administrative compétente prend sa 
décision sur leur base, elle procède à 
leur publication ou, s'il s'agit d'une 
décision individuelle, à leur notification 
à l'intéressé. 

Art. 35. —  Les membres et 
agents de la Commission de régulation 
de l'énergie exercent leurs fonctions en 
toute impartialité, sans recevoir 
d'instruction du Gouvernement, ni 
d'aucune institution, personne, 
entreprise ou organisme. 

Les membres et agents de la 
Commission de régulation de l'énergie 
sont tenus au secret professionnel pour 
les faits, actes et renseignements dont ils 
ont pu avoir connaissance en raison de 
leurs fonctions. En particulier, les 
membres et agents de la commission ne 
communiquent pas les documents 
administratifs qui sont protégés par la 
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le 
public et diverses dispositions d'ordre 
administratif, social et fiscal. 

Le non-respect du secret 
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professionnel, établi par une décision de 
justice, entraîne la cessation d'office des 
fonctions au sein de la Commission de 
régulation de l'énergie. 

L'obligation de secret 
professionnel ne fait pas obstacle à la 
communication par la Commission de 
régulation de l'énergie des informations 
ou documents qu'elle détient aux 
commissions du Parlement compétentes 
en matière d'énergie, à l'Autorité des 
marchés financiers ou à une autorité 
d'un autre Etat membre de l'Union 
européenne exerçant des compétences 
analogues à celles de la Commission de 
régulation de l'énergie, sous réserve de 
réciprocité et à condition que ses 
membres et ses agents soient astreints 
aux mêmes obligations de secret 
professionnel que celles définies au 
présent article. 

Code de la propriété intellectuelle 

Art. L. 331-13. —  La Haute 
Autorité assure : 

1° Une mission d'encouragement 
au développement de l'offre légale et 
d'observation de l'utilisation licite et 
illicite des œuvres et des objets auxquels 
est attaché un droit d'auteur ou un droit 
voisin sur les réseaux de 
communications électroniques utilisés 
pour la fourniture de services de 
communication au public en ligne ; 

2° Une mission de protection de 
ces œuvres et objets à l'égard des 
atteintes à ces droits commises sur les 
réseaux de communications 
électroniques utilisés pour la fourniture 
de services de communication au public 
en ligne ; 

3° Une mission de régulation et 
de veille dans le domaine des mesures 
techniques de protection et 
d'identification des œuvres et des objets 
protégés par un droit d'auteur ou par un 
droit voisin. 

Au titre de ces missions, la Haute 
Autorité peut recommander toute 
modification législative ou 

- le dernier alinéa de l'article 
L. 331-13 du code de la propriété 
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réglementaire. Elle peut être consultée 
par le Gouvernement sur tout projet de 
loi ou de décret intéressant la protection 
des droits de propriété littéraire et 
artistique. Elle peut également être 
consultée par le Gouvernement ou par 
les commissions parlementaires sur 
toute question relative à ses domaines 
de compétence. 

intellectuelle concernant la consultation 
de la Haute autorité pour la diffusion 
des œuvres et la protection des droits 
sur internet ; 

Loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 
instituant un Contrôleur général des 

lieux de privation de liberté

Art. 6. —  Toute personne 
physique, ainsi que toute personne 
morale s'étant donné pour objet le 
respect des droits fondamentaux, 
peuvent porter à la connaissance du 
contrôleur général des lieux de privation 
de liberté des faits ou situations 
susceptibles de relever de sa 
compétence. 

Le Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté est saisi par le 
Premier ministre, les membres du 
Gouvernement, les membres du 
Parlement et le Défenseur des droits. Il 
peut aussi se saisir de sa propre 
initiative. 

- le deuxième aliéna de l'article 6 
de la loi n° 2007-1545 du 
30 octobre 2007 instituant un 
Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté, et concernant la 
consultation de celui-ci ; 

Code de l’environnement 

Art. L. 531-3. —  Le Haut 
Conseil des biotechnologies a pour 
missions d'éclairer le Gouvernement sur 
toutes questions intéressant les 
organismes génétiquement modifiés ou 
toute autre biotechnologie et de 
formuler des avis en matière 
d'évaluation des risques pour 
l'environnement et la santé publique que 
peuvent présenter l'utilisation confinée 
ou la dissémination volontaire des 
organismes génétiquement modifiés, 
ainsi qu'en matière de surveillance 
biologique du territoire prévue à l'article 
L. 251-1 du code rural, sans préjudice 
des compétences exercées par les 
agences visées aux articles L. 1313-1 et 
L. 5311-1 du code de la santé publique. 
Ses avis et recommandations sont 
rendus publics.  
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En vue de l'accomplissement de 
ses missions, le haut conseil :  

1° Peut se saisir, d'office, à la 
demande de l'Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques ou à la demande d'un 
député ou d'un sénateur, des 
associations de défense des 
consommateurs agréées en application 
de l'article L. 411-1 du code de la 
consommation, des associations de 
protection de l'environnement agréées 
au titre de l'article L. 141-1 du présent 
code, des associations ayant une activité 
dans le domaine de la santé et de la prise 
en charge des malades agréées en 
application de l'article L. 1114-1 du 
code de la santé publique, des 
groupements de salariés et des 
groupements professionnels concernés, 
de toute question concernant son 
domaine de compétence et proposer, en 
cas de risque, toutes mesures de nature à 
préserver l'environnement et la santé 
publique ;  

2° Rend un avis sur chaque 
demande d'agrément ou demande 
d'autorisation en vue de l'utilisation 
confinée ou de la dissémination 
volontaire d'organismes génétiquement 
modifiés, dans le respect des délais fixés 
par les dispositions communautaires. Il 
est informé de chaque déclaration 
d'utilisation confinée prévue au I de 
l'article L. 532-3 du présent code. 
Lorsqu'une demande en vue de la 
dissémination volontaire d'organismes 
génétiquement modifiés est susceptible 
de répondre à un besoin urgent de santé 
publique, cet avis peut, à la demande du 
ministre chargé de la santé, faire l'objet 
d'une procédure d'examen prioritaire ;  

3° Procède ou fait procéder à 
toutes expertises, analyses ou études 
qu'il juge nécessaires ;  

4° Met en œuvre des méthodes 
d'évaluation des risques pour 
l'environnement et la santé publique 
conformes aux dispositions 
communautaires et aux 
recommandations internationales en la 

- le 1° de l'article L. 531-3 du 
code de l'environnement concernant la 
consultation du Haut conseil des 
biotechnologies. 
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matière ;

5° Est consulté sur les protocoles 
et méthodologies d'observation 
nécessaires à la mise en œuvre de la 
surveillance biologique du territoire 
définie à l'article L. 251-1 du code rural, 
en ce qu'elle concerne les organismes 
génétiquement modifiés. Il est rendu 
destinataire du rapport annuel de 
surveillance visé au même article. Il 
peut formuler des recommandations ;  

6° Peut mener des actions 
d'information se rapportant à ses 
missions ;  

7° Etablit un rapport annuel 
d'activité adressé au Gouvernement et 
au Parlement. Ce rapport est rendu 
public. 
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